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          République Française 

            Département de l'Hérault – Arrondissement de Lodève 

        Extrait du registre des délibérations 

         Communauté de communes du Clermontais 
 

Date de la convocation  Mercredi 22 Juin 2022 Séance du Mardi 28 Juin 2022 

Président de séance M. Claude REVEL  
L'An Deux Mille Vingt et deux, le Vingt-huit Juin à 18 heures, le 
Conseil communautaire, dûment convoqué, s'est réuni en 
session ordinaire, au Centre Aquatique du Clermontais à 
Clermont L’Hérault, sous la présidence de Monsieur le Président, 
Claude REVEL. 

Secrétaire de séance Mme Isabelle SILHOL 

 Votes : 39 

Présents : 26 Pour : 39 

Absents : 6 Contre : 0 

Représentés : 13 Abstention : 0 

Rapporteur  Olivier BRUN  Vice-Président de la Communauté de communes du Clermontais 
en charge du développement économique et de l’agriculture 

 
Etaient présents : Mme Françoise REVERTE (Aspiran), Mme Marina BOURREL (Brignac), M. Claude REVEL (Canet), Mme 
Marie-Luce LOSCHI (Canet), M. Jean-Claude LACROIX (Ceyras), Mme Michelle GUIBAL (Clermont l’Hérault), M. Jean-
François FAUSTIN (Clermont l’Hérault), M. Jean Luc BARRAL (Clermont l’Hérault), Mme Marie PASSIEUX (Clermont 
l’Hérault), M. Franck RUGANI (Clermont l’Hérault), M. Olivier BRUN (Fontès), M. Marc CARAYON (Lacoste), Sébastien 
VAISSADE (Liausson), M. Jean-Philippe OLLIER (Lieuran Cabrières), Mme Sophie COSTEAU (Mérifons), M. Francis 
BARDEAU (Nébian), M. Bernard COSTE (Octon), M. Claude VALERO (Paulhan), Mme Christine RICARD (Paulhan), Mme 
Sophie ROYON (Paulhan), M. Bertrand ALEIX (Paulhan), Mme Aleksandra DJUROVIC (Paulhan), Mme Isabelle SILHOL 
(Péret), M. Joseph RODRIGUEZ (Saint Félix de Lodez), M. Christian RIGAUD (Usclas d’Hérault), M. Gérald VALENTINI 
(Valmascle). 
 
Absents représentés : M. Olivier BERNARDI (Aspiran) représenté par Mme Françoise REVERTE (Aspiran), M. Jean FRADIN 
(Canet) représenté par Mme Marie-Luce LOSCHI (Canet), Mme Reine GRENOVILLE (Canet) représentée par Mme Marie-
Luce LOSCHI (Canet), Mme Daria PICARD (Ceyras) représentée par M. Jean-Claude LACROIX (Ceyras), M. Gérard 
BESSIERE (Clermont l’Hérault) représenté par M. Jean François FAUSTIN (Clermont l’Hérault), Mme Elisabeth BLANQUET 
(Clermont l’Hérault) représentée par Mme Michelle GUIBAL (Clermont l’Hérault), Mme Véronique DELORME (Clermont 
l’Hérault) représentée par Mme Michelle GUIBAL (Clermont l’Hérault), Jean-Marie SABATIER (Clermont l’Hérault) représenté 
par Jean François FAUSTIN (Clermont l’Hérault), Mme Isabelle LE GOFF (Clermont l’Hérault) représentée par M. Jean Luc 
BARRAL (Clermont l’Hérault), M. Georges ELNECAVE (Clermont l’Hérault) représenté par M. Jean Luc BARRAL (Clermont 
l’Hérault), M. Patrick-Albert JAURES (Mourèze) représenté par M. Marc CARAYON (Lacoste), Mme Sylvie VERY-MALMON 
(Nébian) représentée par M. Francis BARDEAU (Nébian), Grégory GUERIN (Paulhan) représenté par M. Claude VALERO 
(Paulhan). 
 
Absent(e)s : Mme Myriam GAIRAUD (Cabrières), M. Arnaud MOULS (Canet), Mme Claudine SOULAIRAC (Clermont 
l’Hérault), M. Salvador RUIZ (Clermont L’Hérault), M. Jacques ARRIBAT (Salasc), M. Jacky PEREZ (Villeneuvette). 

Développement économique – Convention de partenariat avec la Plateforme d’Initiative Locale 

Centre Hérault Initiative  

Monsieur BRUN rappelle que la Plateforme d’Initiative Locale « Initiative Cœur d’hérault », désignée « 

ICH PFIL », est une association relevant de la loi du 1er Juillet 1901, déclarée en Préfecture le 6 Janvier 

1999.   

Membre du réseau national FRANCE INITIATIVE, elle a été créée pour apporter une aide technique et 

financière aux personnes physiques porteuses de projets de création ou reprise ou de développement 

d'activités économiques, sur le territoire du Cœur d'Hérault.  
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Son objet est de :  

- Favoriser l'accompagnement technique des porteurs de projet tout public  

- Renforcer les fonds propres et contribuer au bouclage des plans de financement par l'attribution de prêts 

d'honneur (sans intérêt et sans garantie personnelle) d'un montant de 1 000 € à 25 000 €. En cas de 

reprise, l’enveloppe de prêts d'honneur est de 10 000 € à 25 000 €. La PFIL joue l’effet levier majeur pour 

faciliter le financement bancaire du projet (1 € attribué par ICH PFIL permet de lever jusqu’à 10 € en prêt 

bancaire) 

- Préparer l'expertise des dossiers présentés aux comités d'agrément, seuls décideurs des interventions 

financières de la plateforme 

- Améliorer les conditions de pérennisation des activités en organisant le suivi post-création.  

Les trois Communautés de communes (du Clermontais, du Lodévois et Larzac et Vallée de l'Hérault), le 

SYDEL Pays Cœur d’Hérault et ICH PFIL ont élaboré un projet commun de convention de partenariat 

triennale, pour les années 2021, 2022, 2023, proposé en pièce annexe au rapport. Cette convention 

précise les modalités de partenariat technique entre les structures.  

Elle définit également le montant des subventions versées par les 3 Communautés de communes du 

Pays Cœur Pays d’un montant total de 6 000 € par année dont 2 000 € versés par la Communauté de 

communes du Clermontais par an.  

Vu les demandes de subvention de ICH PFIL, vu les préoccupations politiques en matière de création et 

de maintien d’emploi sur le territoire de la Communauté de communes du Clermontais,  

Monsieur REVEL soumet ce point au vote.  

 

Le Conseil communautaire ouï l’exposé de Monsieur BRUN et après en avoir délibéré, 

A L’UNANIMITE, 

- APPROUVE le projet de convention de partenariat liant, au titre des années 2021, 2022, 2023, 

les trois Communautés de communes du Clermontais, du Lodévois et Larzac et Vallée de 

l'Hérault, le SYDEL Pays Cœur d’Hérault et ICH PFIL,  

- APPROUVE le versement à ICH PFIL d’une subvention de 2 000 € par an, au titre des années 

2021, 2022, 2023,  

- AUTORISE Monsieur le Président, à signer toutes les pièces relatives à cette affaire.  

Pour extrait conforme, 
Le Président de la Communauté 
de communes du Clermontais, 

 
Claude REVEL. 
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